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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 192-2023 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2023.RRGR.261 

  

Déposée le : 04.09.2023 

  

Motion de groupe : Oui 

Motion de commission : Non 

Déposée par : PS-JS (Jordi, Bern) (porte-parole) 

 
 

 PS-JS (Stampfli, Bern) 

 
 

Cosignataires : 15 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Non 12.09.2023 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Rendre possibles les grandes installations solaires 

Le Conseil-exécutif est chargé : 

1. d’examiner quelles possibilités de financement le canton de Berne peut offrir ou promouvoir 

afin de permettre le financement de projets de grandes installations solaires ; 

2. de créer, au besoin, les bases légales nécessaires ; 

3. de promouvoir, dans la mesure de ses possibilités, des conditions favorables à une éven-

tuelle extension du réseau d’installations solaires. 

Développement : 

Le canton de Berne compte un nombre considérable de sites adaptés à la production d’électri-

cité solaire (bâtiments agricoles ou industriels, par exemple) et plusieurs projets d’installations 

photovoltaïques (notamment alpines). Ce potentiel doit être mieux exploité. Souvent, le coût de 

l’investissement dépasse les capacités financières des propriétaires ou de toute autre personne 

souhaitant démarrer un projet, et ce malgré les subventions et les futures recettes tirées de la 

rétribution du courant injecté. S’il existe bien quelques modèles de financement alternatifs, 

comme les coopératives de cautionnement, ceux-ci ne sont dans les faits que rarement mis en 

œuvre. De plus, de tels projets échouent souvent à cause de l’extension de l’infrastructure de 

réseau qui peut être nécessaire à leur réalisation. 

Motivation de l’urgence : l’aménagement de grandes installations solaires est en cours de planification. Le financement 

des installations et des réseaux doit être assuré rapidement. 
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